
Tutoriel demandeurs : Mes démarches Bio+ 
 
Nom du téléservice : Bio + : aide régionale à l'agriculture biologique 
 
À tout moment vous pouvez enregistrer vos informations et quitter pour y revenir plus 
tard.  

 
 
Si vous avez déjà un compte « mes démarches » pour votre exploitation suite à une 
précédente demande d’aide, les écrans correspondant à vos informations seront 
déjà préremplis, vous pourrez les modifier ou les valider.   
 

 
Le téléservice est composé de 5 onglets :  

Lorsque vous remplissez le téléservice, le premier onglet qui s’ouvre est celui de 
« Préambule » - Information préalables.  
 
Merci de bien lire les informations de cette section et de bien imprimer le document 
« modèle de déclaration sur l’honneur détaillant les aides perçues au titre du 
règlement de minimis agricole » qui est à compléter et signer. Il vous sera 
demander comme pièce justificative ultérieurement dans le téléservice.  
 

 
L’onglet suivant est celui des « critères d’éligibilités » - Conditions à remplir :  
 



 
 
Veuillez bien vérifier que vous remplissez les conditions énoncées. Elles sont 
indispensables pour être éligible.  
 
Pour rappel : le règlement d’intervention est téléchargeable sur le premier onglet.  
 

 
L’onglet suivant est « Votre tiers »  
 

 
 
 
La première catégorie à remplir est « Votre tiers » - Demandeur :  
 

 
 
1) Grâce au menu déroulant, veuillez indiquer si le demandeur est :  

- Une association loi 1901 et assimilée  
- Une entreprise  
- Un entrepreneur individuel  
- Un lycée ou collège public  

 
2) Indiquer ensuite le numéro de SIRET associé.  
 
La seconde catégorie à remplir est « Votre tiers » - Identification :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Certaines catégories se remplissent automatiquement grâce aux informations 
indiquées précédemment. Veuillez vérifier si tout est conforme et remplir les champs 
obligatoires marqués par un astérisque rouge (*).  
 
La troisième catégorie à remplir est « Votre tiers » - Adresse :  
Votre adresse peut être déjà préremplie selon les informations indiquées 
précédemment. Veuillez vérifier l’exactitudes des informations, et remplir les champs 
vides.  
 
La quatrième catégorie à remplir est « Votre tiers » - représentant légal :  
 

 
 



1) En tant que personne qui remplissait la demande d’aide, veuillez indiquer si vous 
êtes ou non le représentant légal de la structure et les informations associées 
(fonction, civilité…) 
 
2) Veuillez ensuite indiquer votre adresse si elle n’est pas identique au tiers 
demandeur de l’aide.  
 
Une catégorie « Votre tiers » - contact s’ouvre en suivant, veuillez vérifier l’exactitude 
des informations saisies et valider.   
 

 
L’onglet suivant est « Votre dossier »  
 

 
 
 
La première catégorie à remplir est « Votre dossier » - informations générales  
  

 
 
 
1) A la question « êtes-vous la personne à contacter pour les questions relatives au 
dossier de demande d’aide régionale ? » :  

• Si vous être un.e agriculteur.rice, et que vous êtes accompagné.e par une 
structure pour la demande d’aide Bio+ (GAB, Chambre, cabinet comptable…), 
veuillez indiquer « non » et inscrire les coordonnées de la personne à 
contacter en cas de question sur le dossier.  

• Si vous indiquer « oui », le champ pour indiquer un contact ne s’ouvrira 
pas et c’est vous que nous appellerons en cas de question sur votre dossier 
(pièce manquante…)  

 
2) Si vous être en GAEC veuillez indiquer « oui » et le nombre d’associés de votre 
GAEC. Vous devrez remplir leurs coordonnés un peu plus tard.  
 
 



 
 
1) Veuillez ensuite remplir les champs correspondant aux surfaces certifiées bio 
(hors conversion).  
Pour chaque catégorie de cultures indiquer le nombre d'hectares conduits en AB. Les 
données renseignées doivent être cohérentes avec l'attestation délivrée par un 
organisme certificateur agréé justifiant les parcelles en agriculture biologique et 
détaillant le type de couvert et les surfaces engagées pour l'année 2025 qui sera 
jointe pour compléter la présente demande d'aide.  
 
2) Le calcul du total des surfaces exploité ce fait automatiquement.  
 
1) Veuillez ensuite remplir les champs correspondant aux surfaces certifiées bio 
(hors conversion).  
Pour chaque catégorie de cultures indiquer le nombre d'hectares conduits en AB. Les 
données renseignées doivent être cohérentes avec l'attestation délivrée par un 
organisme certificateur agréé justifiant les parcelles en agriculture biologique et 
détaillant le type de couvert et les surfaces engagées pour l'année 2025 qui sera 
jointe pour compléter la présente demande d'aide.  
 
2) Le calcul du total des surfaces exploité ce fait automatiquement.  



 
 
1) Veuillez ensuite remplir les champs correspondant aux surfaces en conversion.  
Pour chaque catégorie de cultures indiquer le nombre d'hectares conduits en AB. Les 
données renseignées doivent être cohérentes avec l'attestation délivrée par un 
organisme certificateur agréé justifiant les parcelles en agriculture biologique et 
détaillant le type de couvert et les surfaces engagées pour l'année 2025 qui sera 
jointe pour compléter la présente demande d'aide.  
 
2) Le calcul du total des surfaces exploité ce fait automatiquement.  
 

 
1) Le calcul est fait automatiquement en fonction des données rentrées 
précédemment.  



 
2) Si vous avez coché la case GAEC, ces informations apparaissent. Elles sont 
également calculées automatiquement en fonction du nombre d’associés.  
 
Pour rappel : ce calcul ne présage pas du montant qui sera réellement attribué après 
instruction du dossier.  
 

 
Si vous avez coché la case GAEC, ces lignes apparaitront. Elles vous permettent de 
renseigner les noms et prénoms de vos associés. 
 
1) Cliquez sur « ajouter » pour rentrer le nom et le prénom d’un.e de vos associé.es 
2) Cliquez sur « enregistrer » une fois que c’est fait  
 

 
 
3) Cliquez à nouveau sur « ajouter » pour rentrer le nom d’un deuxième associé et 
cliquez à nouveau sur « enregistrer » une fois que c’est fait 
4) Répétez l’opération autant de fois que nécessaire  
 
 
 
 
 



 
 
1) Pour des raisons de lutte contre les fraudes, il est primordial que le RIB que 
vous allez renseigner pour le paiement soit bien au nom et à l’adresse de votre 
siège d’exploitation.  
 
 

 
 
2) Si ce n’est pas le cas, il est impératif de justifier de la raison pour laquelle le 
RIB n'est pas domicilié à l'adresse de l'exploitation (absence de boite aux lettres 
sur votre exploitation, fusion de commune, hameau, plusieurs accès, etc.). Aucune 
aide ne sera versée sans justification de votre part. 
 
Si nécessaire vous pouvez intégrer un document explicatif pour justifier votre 
situation dans « Autres documents que vous jugez pertinents » à l'écran des pièces 
qui est à venir dans les pages suivantes. 
 
 
La seconde catégorie à remplir est « Votre dossier » - Domiciliation bancaire au nom 
et à l'adresse du siège d'exploitation 
 
Veuillez remplir vos informations bancaires et intégrer votre RIB.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



La troisième catégorie à remplir est « Votre dossier » - pièces à fournir 
 
Veuillez fournir :  

- Copie d'une pièce d'identité en cours de validité (passeport, carte d'identité, 
permis de conduire) Si vous êtes de nationalité étrangère, joindre copie du 
passeport étranger OU carte de séjour temporaire, OU carte de résident / 
certificat de résident de ressortissant extra européen, OU carte de 
ressortissant d’un état membre de l’UE ou de l’espace économique européen 

- KBIS de moins de 3 mois et/ou avis de situation au répertoire SIRENE de 
l’année en cours 

- Attestation(s) délivrée(s) par un organisme certificateur agréé justifiant les 
parcelles en agriculture biologique ou en conversion et détaillant le type de 
couvert et les surfaces engagées pour l'année 2025 

- Déclaration sur l'honneur détaillant les aides perçues au titre du règlement de 
minimis agricole 

- Statut du GAEC indiquant le nombre d'associés bénéficiant de la transparence 
- Autres documents que vous jugez pertinents (non obligatoire)  

 
Concernant la déclaration des minimis, vous avez à disposition sur le téléservice le 
document à remplir ainsi qu’une notice d’explication simple pour remplir la 
déclaration.  
 
Cependant retenez pour l’essentiel que, si vous êtes un.e agriculteur.rice, veillez à 
bien remplir le tableau correspondant aux minimis agricoles, c’est-à-dire le tableau 3 
dans la déclaration (à moins que vous ayez également perçu d’autres aides des 
minimis, à ce moment là remplissez également les autres tableaux).  
 
Veillez également a bien renseigner les aides qui vous ont déjà été attribuées, ou 
que vous avez demandées et qui sont en attente d’octroi (c’est-à-dire pour lesquels 
vous avez déjà reçu une notification d’attribution, même si le versement n’est pas 
encore arrivé sur votre compte) durant les 3 années précédentes. L’aide Bio+ n’est 
donc pas à renseigner dans les tableaux.   
 
 

 
L’onglet suivant est celui « Récapitulatif » :  
 

 
 



 
 

 
 
 
 
 
1) Veillez à vérifier si les informations saisies sont complètes, si besoin vous pouvez 
accéder directement à la page où les pièces sont manquantes.  
 
2) Vous pouvez télécharger un récapitulatifs des informations que vous avez saisies.  
 
 

 
 
3) Si votre demande est complète, cliquez sur "Transmettre" pour l'envoyer aux 
services de la Région. 
 
Vous ne pourrez plus la modifier sauf dans le cadre d'une demande 
complémentaire de la part de la Région. 
 
Lorsque votre demande sera transmise, elle sera visible par tous les comptes reliés à 
ce tiers. Vous pouvez dès à présent modifier les personnes ayant accès à cette 
demande, ou vous pourrez le faire à tout moment via la liste de vos demandes. 
 
Attention : les dossiers « non transmis » se supprime automatiquement au bout de 2 
mois d’inactivité. Soyez attentif à bien avoir transmis votre dossier s’il est complet.  
 
 


